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  Fiche de remarques  
Comité de suivi interfonds 2014-2020 

(Consultation écrite du 27 mars au 10 avril 2018) 
 
Relecteur(s) Nom et Organisme:  
 
Cécile DIEBOLD POUZANCRE, Conseillère technique Direction des Missions Educatives 
Direction Interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Sud EST (DIR PJJ SE) 

 
Remarque(s) détaillée(s) : 
 

A titre de préambule et pour mémoire, la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) place au cœur de son travail la 
question de l’insertion sociale et professionnelle des jeunes placés sous main de justice et des jeunes les plus 
éloignées de toute démarche insertion/formation.  
 
Dans ce cadre, partageant des ambitions communes avec la commission européenne, nous travaillons donc 
depuis de nombreuses années à titre de partenaire et co-financeur des fonds européens, plus particulièrement sur 
le volet FSE 2014/2020 (OS5c et IEJ).   
 
Nous constatons que le projet de révision du P/O continue à prendre en compte,  dans une continuité certaine, les 
« publics sous main de justice », du fait de leur particulière fragilité et de leur faible taux d’insertion/réinsertion.    
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Révision PO FEDER FSE 
 

Axe prioritaire 5 
Investir dans les compétences, 
l’éducation, la formation tout au 

long de la vie 
 
 
 
 
 

Nous sommes plus particulièrement concernés par l’axe 5 du PO 
FERDER FSE 2014/2020, OS5c. Cet objectif spécifique identifié afin 
d’augmenter l’accès des jeunes ayant le moins d’opportunité des 
publics sous main de justice dans les actions d’accompagnements 
d’accompagnement, d’orientation et de formation, permet la 
construction des réponses  aux problématiques de délinquance et de 
récidive en proposant une alternative à l’errance éducative. 
 
Les projets déposés apportent un véritable complément nécessaire à 
un public jeune en rupture. Les partenariats rendus possibles grâce 
au Programme Opérationnel FSE Région permettent de consolider et 
de renforcer des offres d’insertion sociale et professionnelle pour ces 
jeunes rencontrant des difficultés d’inclusion dans les dispositifs de 
droit commun.  
 
Dans le cadre du partenariat avec la région PACA, grâce à l’appui des 
fonds sociaux européens, nous entendons continuer à travailler à 
améliorer sur le plan quantitatif mais aussi qualitatif les réponses 
offertes aux publics visés.   
 
Nous ne manquons pas de relayer la communication auprès de nos 
partenaires pour le développement de projets innovants  au bénéfice 
des jeunes au profil NEET mineurs et jeunes majeurs et travaillons au 
maximum avec les opérateurs en faveur de la sécurisation des projets 
développés.  
 
Dans le cadre du calendrier de révision du PO et de sa validation, 
nous sommes néanmoins inquiets sur le calendrier de renouvellement 
de parution des AAP, ce qui n’est pas sans fragiliser les porteurs de 
projets.   
 
 

 

 


